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Bulletin spécial « APP en résonance »

Bulletin spécial statistiques 2001
APP en résonance

des événements partout en France

Les 16, 17 et 18 octobre, tous les Ateliers de Pédagogie Personnalisée (470 A.P.P.) se mobilisent pour créer des événements, des manifestations destinés à leurs partenaires ainsi qu’au grand public. Ils montrent ainsi qu’ils constituent un puissant réseau d’acteurs et de professionnels de la formation, assurant, par leurs 800 lieux d’accès à la formation, un maillage très fin du territoire français (DOM – TOM inclus).

C’est l’addition des évènements locaux qui crée les « résonances » régionales et nationale.

Les objectifs de « APP en résonance »

Organisé par la Mission nationale d’animation des APP et les équipes d’animation régionales, « APP en résonance » a pour objectif de faire connaître les APP, leur fonctionnement et leur savoir-faire, les équipes pédagogiques et les lieux où se déroulent la formation, aux prescripteurs, financeurs, partenaires sociaux économiques et aux élus.

Il s’agit de montrer l’originalité de leur organisation et de mettre en valeur le travail de chaque APP, la pertinence de leurs approches pédagogiques et les résultats obtenus.
Cette initiative bénéficie du soutien de la DGEFP : Délégation Générale à l’Emploi et à la Formation Professionnelle du ministère des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité.

APP en résonance

16, 17 et 18 octobre : 3 jours de manifestation

Pendant trois jours, les 16, 17 et 18 octobre, les APP rencontrent leurs partenaires (ASSEDIC, OPCA - Organismes Paritaires Collecteurs Agréés, Conseil régionaux, FSE, entreprises, partenaires sociaux, les élus, etc.) en organisant des : portes ouvertes, manifestations culturelles, conférences, débats, témoignages et spectacles réalisés par les apprenants, rencontres, concours, ateliers d’écriture, comités de pilotage exceptionnels, cocktails, etc.

Exemples d’évènements :

· Le 16 octobre



APP de Pulversheim : inauguration des nouveaux locaux de l’antenne d’Altkirch

APP de Rennes : portes ouvertes avec témoignages d’apprenants et jeux pédagogiques
· Le 17 octobre 


APP de Pau : passage du « certificat de navigation internet » 

APP de Martigues : table ronde « VAE : Validation des Acquis de l’Expérience »
· Le 18 octobre 


APP de Mauriac : inauguration du nouveau centre de ressources et démonstration de formation à distance
APP de Pessac : Projection d’une vidéo de présentation de l’APP, réalisée par les apprenants

Et aussi, des conférences de presse, comités de pilotage, expositions, rencontres régionales, etc.

APP en résonance

www.app.tm.fr : un site d’information et d’échanges

Pour faire le lien entre les APP, le public et les partenaires, des outils sont accessibles sur le site http://www.app.tm.fr
· le programme des manifestations organisées par les APP avec un classement par région et par APP,

· un QCM interactif permet aux participants  de tester leurs connaissances sur les APP,

· un livre d’Or, où chaque apprenant est invité à s’exprimer,

· le roman de l’été, rédigé par les stagiaires des 11 APP de Haute-Normandie,

· " A livre ouvert " réservé à la publication des contributions des équipes et des partenaires des APP.

Les Ateliers de Pédagogie Personnalisée

Une réponse de formation originale

Créé en 1983, l'APP est un lieu de formation organisé autour d'un centre de ressources pédagogiques utilisant des supports variés (livres, fichiers, Cdrom, vidéo, logiciels, services de formation à distance...). 

L’APP met en œuvre une pédagogie personnalisée : chaque personne bénéficie d’une prestation spécifique d’apprentissage formalisée dans un contrat pédagogique qui précise les objectifs négociés, l’organisation du travail, le rythme et la durée, le contenu de la formation et les modalités de reconnaissance des acquis. La durée moyenne de formation est de 20 heures minimum et de 300 heures maximum. 

La méthodologie appliquée de l’autoformation accompagnée vise à rendre l’apprenant acteur de sa formation et à développer ses capacités d’autonomie dans ses apprentissages.

Tout est organisé de façon à faciliter l’accès à la formation :

· réponse rapide : entrée en formation à tout moment,

· réponse adaptée aux besoins individuels : parcours personnalisé,

· réponse de proximité : 800 lieux en France,

· accès gratuit pour les personnes sans emploi.
Les Ateliers de Pédagogie Personnalisée

Formation pour salariés et demandeurs d’emploi

Un public varié : 

· jeunes de 16 à 25 ans, sortis du système scolaire, sans qualification,

· adultes pour la plupart de niveau inférieur au baccalauréat, en recherche d’emploi, 

· mères de famille souhaitant reprendre une activité professionnelle,

· salariés, dans le cadre du plan de formation de l’entreprise, d’un congé individuel de formation, d’un contrat en alternance ou à titre personnel,

· détenus se formant dans le cadre des antennes implantées en milieu pénitencier.

Des objectifs de formation multiples : 

· préparer une entrée en formation qualifiante, 

· répondre à une adaptation des compétences des salariés,

· compléter une formation, préparer un concours ou un examen.

Une organisation :

· accueil individualisé, 

· souplesse des horaires, 

· parcours personnalisé, 

· contrat engageant les formateurs et l’apprenant, 

· autoformation accompagnée.

Les Ateliers de Pédagogie Personnalisée

la force d’un réseau

Le réseau des APP : premier réseau de formation continue en nombre de sites 

· 800 lieux de formation de proximité (470 APP plus leurs antennes) dont 39 antennes en  milieu carcéral et plus de 200 antennes en milieu rural

· 176.000 personnes formées en 2001

· 12 millions et demi d’heures de formation

L’APP « type »

· forme chaque année 385 personnes,

· réalise 27 500 heures de formation.

En référence à un cahier des charges national, l’APP propose des formations 

dans les champs :

· de la culture générale : remise à niveau en français, mathématique, biologie, expression écrite et orale, raisonnement logique, etc.,

· de la culture technologique de base : bureautique, initiation aux nouvelles technologies et Internet.

Les Ateliers de Pédagogie Personnalisée

Une organisation partenariale

Une équipe pédagogique expérimentée et pluridisciplinaire

Composée d’un(e) coordonnateur(trice), d’un(e) secrétaire, de 2 à 6 formateurs, d’un tuteur ou accompagnateur-relais (pour les antennes) l’équipe assure en plus des fonctions pédagogiques, et administratives, l’interface avec les responsables politiques locaux et le Service Public de l’Emploi (organisation d’un comité de pilotage obligatoire).

Sa taille, volontairement restreinte, favorise le travail collectif et la concertation.

Une organisation partenariale

L’APP est rattaché à un organisme support (organisme de formation public ou privé, Greta, Association, CFA, etc). Une convention annuelle de fonctionnement est signée entre l’organisme support et la DRTEFP (Délégation Régionale à l’Emploi et à la Formation Professionnelle). Ses principaux financeurs sont l’Etat (DRTEFP), les collectivités territoriales, conseils régionaux et généraux, les communes, et les entreprises.

Les APP travaillent en partenariat pour offrir des formations et services complémentaires aux formations à distance du CNED (Centre National d’Enseignement à Distance), du CNEFAD (Centre National d’Enseignement et de Formation à Distance de l’AFPA), du Ministère de l’Intérieur pour la formation des adjoints de sécurité (emplois-jeunes préparant le concours de gardien de la paix), des entreprises comme EDF-GDF, etc.

Une équipe d’animation nationale assure aux acteurs du réseau A.P.P. un appui technique et différents services : 

· un système statistique, donnant chaque mois toutes les données chiffrées de l’activité de chaque APP (nombre d’apprenants, domaines, résultats de la formation, etc.)

· un site internet www.app.tm.fr
· un bulletin de liaison, etc. 
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Bulletin Spécial « APP en résonance »
Témoignages d’apprenants

Nadine, de l’APP de Brignoud, assistante maternelle agréée, au chômage

Nadine : … Je suis à l’APP pour une remise à niveau troisième de collège en vue de passer mon CAP Petite Enfance. J’ai découvert l’APP dans un journal local. Je me suis présentée d'abord pour un test d'évaluation et la suite s'est enchaînée... Je recherchais une formule pour pouvoir m'engager dans une formation et prendre une nouvelle direction. Actuellement, je suis assistante maternelle agréée, au chômage, et je ne veux plus travailler seule à la maison. J’ai besoin d'obtenir ce CAP.

J'ai signé un contrat de 4 mois pour une remise à niveau en maths, français et biologie, répartie sur quatre demi-journées par semaine, dont deux pour le français… Ici, ce n’est pas l’école, j’étais saturée de l’école. On se gère soi-même, on travaille en confiance. A l’APP, on parle beaucoup de son projet et cela nous fait avancer, cela nous motive… Enfin, l’APP propose un lieu de formation agréable, petit mais fonctionnel et de proximité. Aller à Grenoble aurait été une vraie difficulté supplémentaire, je peux venir assez facilement en train, l’APP est accessible.

Assan, de l’APP de Versailles, salarié

Assan : En fait, je ne sais pas bien lire et écrire. Je ne suis pas beaucoup allé à l’école, jusqu’en 6ème, et il y a longtemps. Je suis là pour évoluer. Pour faire ce que je veux parce que le travail que je fais ne me plaît pas. Je suis manutentionnaire, je travaille en équipe, je viens donc à l’APP en fonction de cet emploi du temps.

Depuis mi-avril, je travaille essentiellement le français, la lecture mais aussi l’écriture, avec la grammaire, la conjugaison et l’orthographe. Maintenant, je commence aussi les mathématiques puisque je peux lire les questions. J’ai déjà appris beaucoup de choses …

… Ici, on travaille pour soi, à son rythme, sur ce que l’on a besoin d’apprendre. C’est une chance. J’aurai aimé l’avoir eue plus jeune.

Puri, de l’APP de Draguignan, salariée dans une maison de retraite.

Puri : Je suis là pour préparer le concours d’aide-soignante. Je fais du français à l’heure actuelle. En janvier, j’ai demandé à faire de la biologie et des mathématiques afin de  préparer un concours d’entrée en tant qu’aide-soignante à la maison de retraite.

J’ai déjà passé un premier concours interne au sein de mon entreprise. Je n’ai pas eu la moyenne. C'est pourquoi je fais cette formation à l’APP, pour préparer le concours d’entrée d’aide-soignante.  Je n’ai aucune qualification, j’ai arrêté l’école à 15 ans. Je veux être reconnue. C’est moi qui aie demandé à faire cette formation. Mon projet est de réussir ce concours qui me semble être très difficile.
…On se gère tout seul. On est autonome et libre, par le biais du travail avec les fiches. A l'arrivée à l'APP, on nous a expliqué comment on allait travailler avec ces fiches. Il y a des classeurs avec des fiches numérotées de 1 à 60. Je fais la fiche de grammaire et d’orthographe, tout le français en fait. Après, je prends un autre classeur avec les corrections et je m’auto-corrige… Sinon, quand je ne comprends pas, le formateur est disponible, mais il y a aussi beaucoup de documents disponibles à l'APP… Il (l’APP) m’enrichit en français et m’ouvre d’autres portes de connaissances, avec des personnes et relations humaines nouvelles. Le sentiment d’être plus en confiance me conforte dans mon projet. Je ne sais pas comment je ferais si j’étais toute seule. On m’aide en terme d’organisation.

Syraboula, de l’APP de Clichy, emploi-jeune

Syraboula : J'ai 23 ans et je suis en emploi-jeune comme aide animatrice à l'hôpital Max Forestier de Nanterre. Je prépare ma sélection d'entrée au BEATEP qui est le premier diplôme professionnel d'animation pour être animateur. J'ai quitté l'école au niveau de la première année de BEP. Comme cela faisait longtemps que j'avais arrêté les cours, je suis venue ici pour rattraper mon niveau de français qui n'était pas très bon.

… Je travaille toujours à l'hôpital et je suis en formation les mardis et les mercredis matin de 9 heures à midi et je reprends le travail ensuite… Au début, j'étais là pour deux mois mais il y a eu une prolongation car ils ont estimé que je n'étais pas prête pour me présenter aux sélections. Moi-même, je ne me sentais pas prête. Ce sont les formatrices des APP et ma responsable à l'hôpital qui m'ont dit de poursuivre. J’ai fait des progrès en orthographe et j’ai beaucoup plus confiance en moi qu’au début. J’ai une formatrice qui me suit, mais elle me laisse faire mon exercice. Une fois terminé, elle voit comment je réfléchis, comment je fais le résumé et c’est là qu’elle corrige et qu’elle m’indique ce qu’il faudrait faire pour l’améliorer.

Guylaine, de l’APP de Saintes, demandeur d’emploi

Guylaine : aide-soignante, à la suite d’un accident de travail, arrêt maladie et chômage, prépare une entrée dans une école pour devenir opticienne. Au départ, je croyais qu’à l’APP j’irais « en cours », « à l’école ». J’ai été un peu surprise de me dire que j’allais commencer en cours d’année, alors que la rentrée scolaire était passée. En fait, je me suis rendu compte que la formation était vraiment personnalisée, en fonction du niveau de chacun. En arrivant j’ai fait des tests, chacun avance en fonction de son niveau, à sa vitesse… A l’APP, j’ai trouvé une reconnaissance personnelle, dans un groupe. Je me dis : je me lève le matin pour faire quelque chose qui m’apporte. Je retrouve la reconnaissance sociale, une place dans la société. Je me sens mieux. La formation permet de reprendre contact avec d’autres personnes que ses proches.

Alia, de l’APP de Paris 19ème, demandeur d’emploi

Alia : Cela fait deux mois que je suis à l’APP pour préparer un CAP petite enfance. J’ai un contrat de 150 heures, avec mathématiques, biologie et français. Je travaille seule mais on est bien accompagné, selon sa demande et ses besoins. On m’explique, on m’apprend à réfléchir, je me sens à l’aise. Au début, j’avais peur, mais le formateur m’a redonné confiance en moi, je me sens bien. J’avais gardé un mauvais souvenir de l’école.

… Quand j’ai dit à mes voisines que je faisais une remise à niveau, elles m’ont regardé bizarrement, il n’y a pas de honte, il y a des apprenants de tous les âges. Pour préparer un concours, il faut venir ici, on n’est pas jugé, on nous aide à progresser. J’ai passé les tests pour le concours, j’attends les résultats. S’ils sont positifs, je passe le concours. Entre temps, j’essayerais d’avoir le BAFA.

D’autres interviews d’apprenants d’APP sont consultables sur : 

http://app.algora.org/reseau/ressources/paroles/apprenants/sommaire.asp
Témoignages de formateurs

Marie-Ange, formatrice à temps partiel à l’APP depuis 2 ans

Professeur pendant 20 ans à l’Education nationale, elle est formatrice à l’APP depuis 4 ans.

… « A l’APP, le formateur est beaucoup plus dispensateur/facilitateur : pas de cours magistraux, mais des travaux en groupes. « C’est l’idéal du pédagogue ». L’apprenant occupe la place centrale. « C’est au formateur de s’adapter à l’apprenant et non l’inverse ». Marie Ange constate qu’à l’APP « il y a une grande diversité, une grande richesse. Le rapport humain est fondamental ». « Le but de l’APP, c’est vraiment l’autonomie, devenir adulte tout en apprenant ». « Quand on est formateur, on aime contrôler, alors que c’est à l’apprenant de se contrôler lui-même. Il faut savoir mettre son ego au vestiaire ! ».

Anne-Marie, formatrice en mathématiques et raisonnement logique à l’APP depuis 10 ans

… « Le formateur peut faire autre chose que ce qui a rapport au domaine dans lequel il est expert : de l’accompagnement. C’est l’une de ses fonctions essentielles : apprendre au stagiaire à s’organiser, à faire des fiches, à lire un texte, à repérer les enchaînements dans un texte, mais aussi l’aider dans l’utilisation d’un logiciel ». Elle évoque aussi les réunions qui ont lieu de temps à autre avec les organes politiques : il faut recevoir les responsables, leur dire ce que l’on fait à l’APP. Ainsi, même si le formateur fait de « tout », il reste cependant spécialisé dans son domaine de formation, en l’occurrence les mathématiques et en matière pédagogique. Enfin, le formateur a un rôle essentiel de resocialisation, « avec un bon succès dans l’ensemble ». Elle précise aussi « aujourd’hui, tout le monde prétend faire de la formation individualisée ». Il faut donc convaincre, expliquer l’originalité de la démarche pédagogique de l’APP, promouvoir l’autoformation. En général, les stagiaires comprennent la démarche au bout d’une à deux séances.

Jeanne, formatrice en informatique depuis 10 ans à l’APP

… Depuis le démarrage de l’APP, la place centrale a toujours été accordée à l’apprenant pour tenir compte de parcours différents. C’est de plus en plus sensible du fait d’une population de plus en plus diversifiée, avec des gens d’entreprises plus exigeants, des parcours très courts. Jeanne pense qu’actuellement, le formateur est accompagnateur et encore pas mal dispensateur. « Cela ne peut fonctionner qu’en face d’un public volontaire et averti ». Il y a des gens qui veulent être pris en charge et pas seulement accompagnés, des stagiaires « scolaires » qui ne veulent pas discuter de leur formation. « Quand on leur laisse un peu de liberté, ils sont perdus. Mais en fin de formation, ils ont généralement apprécié. On n’a pas de retours négatifs ». Les femmes qui veulent recommencer à travailler et qui ont arrêté depuis un certain temps ont souvent ce comportement « scolaire ». Elles ne se sentent plus tellement valorisées, elles ont tout à remettre en place.

Sandrine, formatrice en anglais, depuis 3 ans à l’APP

… Le rôle de formateur est, au départ, spécialisé dans une matière, mais il peut être amené à intervenir dans tout autre domaine : « Il y a tout un environnement ». Il prend aussi le rôle de tuteur quand il donne une aide méthodologique : comment utiliser un logiciel, comment utiliser un classeur, sans que ce soit forcément sa matière. « On est assez polyvalent ». La fonction pédagogique, le positionnement, l’évaluation du niveau, l’établissement d’un plan de travail, le suivi, l’accompagnement ponctuel, l’obligent à tout moment à s’adapter à la question, à la personne, à son niveau. La gestion du centre de ressources demande de l’approvisionnement constant, Sandrine l’enrichit par la création de documents d’autoformation ou en allant puiser dans les ressources du département d’anglais dont elle dépend.

Francine, formatrice, coordonnatrice à l’APP depuis 10 ans

Francine est d’accord avec la définition de « facilitateur » et « accompagnateur » pour le formateur en APP, mais ajoute que ce rôle ne s’arrête pas à un définition scolaire de transmission du savoir. Il a aussi le rôle d’apprendre à faire : « On donne aux apprenants les moyens de s’organiser et non pas un plan bien structuré à suivre du début à la fin de la formation. C’est à l’apprenant, lorsqu’il a franchi la 1ère étape, de définir, avec le formateur la 2ème. Le formateur est là pour aider l’apprenant à faire le point. Elle estime également que la notion de confiance entre apprenant et formateur est très importante car c’est l’un des moteurs de la réussite du stagiaire.

…. Il lui semble très important de lutter contre le poids des représentations : les stagiaires sont très surpris lorsqu’ils découvrent le fonctionnement d’un APP, et ceci est surtout vrai chez les jeunes, peu habitués à évoluer sans cadre défini. Avec les adultes, l’apprentissage est plus facile. Il faut noter également l’importance du groupe, de l’environnement.

D’autres témoignages de formateurs d’APP sont consultable sur

http://app.algora.org/reseau/ressources/paroles/formateurs/sommaire.asp 

Ministère du Travail de l'emploi et de la Formation Professionnelle
Délégation à la Formation professionnelle.
Circulaire n ° 94.1. Parution au Bulletin officiel n ° 94.4 du Ministère du Travail, le 5 mars 1994.

Cahier des charges pour le fonctionnement d’un atelier de pédagogie personnalisée

I. OBJECTIFS

L'A.P.P. doit pouvoir : 

· constituer une partie complémentaire à l'offre globale de formation disponible à l'échelle d'une zone géographique, 

· assurer des actions de formations de courtes durées portant sur des contenus de culture générale et d'apprentissages technologiques de base, 

· répondre de façon permanente, individualisée et contractuelle aux demandes de formation émanant d'un public diversifié engagé dans la réalisation d'un projet professionnel et social et qui a la volonté d'effectuer un travail personnel de formation. 

· développer auprès des utilisateurs une pédagogie personnalisée se définissant par : 

- un soutien pédagogique permettant de déterminer avec chaque utilisateur les objectifs à atteindre, de construire un programme de travail et d'assurer l'assistance nécessaire à la progression des apprentissages,

- un appui méthodologique, qui pourra être individuel ou collectif, sur la manière d'organiser un travail personnel, de structurer ses connaissances, d'évaluer ses acquis et ses compétences, et de savoir tirer parti des ressources existantes en matière de conseil, de documentation, de formation en centres ou à distance.

II. PUBLIC VISE

L'A.P.P. peut accueillir des publics divers selon leur situation et leur statut : jeunes et adultes, hommes et femmes ayant des niveaux de formation différents (du niveau VI au niveau IV), salariés, stagiaires ou personnes sans emploi.

 L'A.P.P. s'adresse principalement : 

· aux personnes qui sont dans un dispositif de formation et pour lesquelles il est nécessaire de développer une action de formation complémentaire de courte durée,

· aux personnes devant atteindre les pré-requis nécessaires à une nouvelle étape du parcours personnel de formation qui se poursuivra hors de l'A.P.P.(entrée en formation qualifiante),

· aux personnes préparant un examen ou un concours, à celles qui sont à la recherche d'un travail.

L'A.P.P. doit veiller à maintenir un équilibre numérique entre ces publics et éviter de se spécialiser au profit d'une catégorie particulière.

L'inscription à l'A.P.P. ne donne pas droit à une rémunération propre. Les personnes accueillies au titre de cette convention D.R.F.P ont le statut de stagiaires de la Formation professionnelle non rémunérés et bénéficient à ce titre, de la couverture sociale (accidents du travail au minimum). A cet effet, l'organisme gestionnaire envoie tous les mois au C.N.A.S.E.A, la liste des stagiaires présents relevant de cette convention, en indiquant la date de démarrage du contrat de formation et le nombre d'heures de formation suivies par chaque stagiaire au cours du mois. Les stagiaires doivent contresigner ce document chaque mois.

Dans tous les cas, l'A.P.P. ne travaille pas sur prescription externe. Il est nécessaire de garantir aux personnes (en particulier dans le cas de la sous-traitance) de s'en gager librement par rapport à la possibilité de formation complémentaire proposée par l'A.P.P.

Un A.P.P. peut accueillir des individuels payant leur formation. Ils ne doivent pas représenter plus de 5% du nombre de personnes accueillies annuellement. Cette modalité de financement de la formation ne peut en aucun cas concerner des utilisateurs qui bénéficient d'un financement tiers. Un contrat de formation professionnelle est établi ( art L 920.13 du code du travail). Le prix facturé est fixé par l'A.P.P. sans excéder les dépenses à engager et dont l'A.P.P. doit pouvoir produire la justification. Les services de contrôle suivront avec une attention particulière la gestion des A.P.P. accueillant des individuels payants.

III. LE TRAITEMENT D'UN PARCOURS DE FORMATION A L'A.P.P.

1. Le projet pédagogique 

La mise en oeuvre de la personnalisation de la formation doit être formalisée par un projet pédagogique écrit, conçu par l'équipe permanente. Il doit être examiné et validé chaque année par le Comité de Pilotage. Ce projet pédagogique doit être remis et présenté à tout utilisateur de l'A.P.P. Il décrit en particulier :

· les différentes étapes des processus de formation : accueil, conseil, positionnement, formation et suivi des personnes, 

· les situations pédagogiques proposées : auto-formation assistée, travail en petits groupes, ateliers thématiques, principaux outils et méthodes utilisés, 

· les modalités et le contenu des partenariats pédagogiques prévus avec les autres organismes de formation, 

· l'articulation de l'A.P.P. avec les dispositifs d'accueil, de formation, de bilan et l'environnement socio-économique de la zone, 

· la composition de l'équipe, les locaux, les horaires d'ouverture.

2. L'accueil à L'A.P.P.

L'A.P.P. est en mesure d'accueillir individuellement les personnes qui se présentent avec une demande de formation. Il met à leur disposition une information précise sur les activités de l'A.P.P. et ses modalités de fonctionnement. L'A.P.P. n'a pas vocation à assurer les fonctions d'accueil, d'orientation, de bilan et d'appui à la recherche d'emploi. Il doit coordonner au mieux et formaliser son activité avec les prestations externes : orientation préalable par les structures partenaires, suivi des informations pré et post formations avec les équipes des missions locales, P.A.I.O, C.I.B.C et A.N.P.E.

3. Le contrat de formation

L'A.P.P. définit, après une phase d'évaluation des besoins en formation et d'élaboration d'un programme de travail, un contrat de formation individuel (que l'on pourra éventuellement ajuster en cours de formation) signé par le candidat et le formateur. 

Ce contrat précise :

· les objectifs à atteindre pendant la période passée à l'A.P.P. et après, 

· les contenus de la formation, 

· la durée globale de la formation et la présence hebdomadaire minimum à l'A.P.P., 

· les modalités d'articulation avec une autre formation s'il y a lieu,

· les modalités de travail,

· les modes de reconnaissance des acquis envisagés,

· le coût et la prise en charge du financement de la formation.

Le contrat de formation est volontairement limité dans le temps (trois mois maximum) avec possibilité de renouvellement selon les besoins des stagiaires et leur itinéraire de formation.

Cette formation est assurée à temps partiel. En règle générale, la durée hebdomadaire de formation est inférieure à 20 heures et la durée moyenne d'un contrat inférieure à 150 heures. Dans tous les cas, pour une personne donnée, la durée totale de la formation à l'A.P.P. ne peut excéder 300 heures par an.

4. Ressources pédagogiques et moyens d'enseignement 

L'A.P.P. est un lieu de formations ouvertes. La démarche personnelle d'apprentissage développée en A.P.P. s'appuie sur la variété des situations pédagogiques proposées : auto-formation assistée, travail en petits groupes, ateliers thématiques, échanges de savoirs, formules qui peuvent être associées entre elles de façon complémentaire. 

Doivent être privilégiées les méthodes pédagogiques qui intègrent les supports interactifs et développent les pratiques de formations ouvertes et à distance.

Tout A.P.P. doit mettre en place une documentation pédagogique accessible au public : un centre de ressources documentaires comportant un matériel pédagogique disponible à tout moment pour des séquences d'auto-formation assistée.

Il appartient à l'A.P.P. de diversifier les outils et supports pédagogiques utilisables par les stagiaires. Il bénéficie pour cela d'un accès privilégié aux outils "multimédia" diffusés par les éditeurs dans le cadre de la procédure de licence mixte initiée par la Délégation à la Formation professionnelle et la Direction de l'artisanat L'A.P.P. assure une formation généraliste. A ce titre, il ne s'engagera pas dans des investissements techniques spécialisés.

5. Le suivi des stagiaires

L'A.P.P effectue, pour chaque stagiaire, un suivi permettant de connaître la situation professionnelle de la personne trois mois après son passage en formation.

L'évaluation de l'écart repéré entre la situation réelle et le projet initialement formulé par la personne à son entrée à l'A.P.P. permettra à l'équipe pédagogique d'ajuster ses prestations. Par ailleurs, les formateurs tiennent un tableau de bord mensuel des entrées et sorties du public qui précise les dates de démarrage et de fin de contrat, le nombre d'heures de formation suivies par chaque personne, chaque mois.

6. L'attestation de stage

A l'issue de la formation, chaque personne reçoit une attestation sur laquelle seront consignés : l'intitulé et les contenus de la formation suivie.  Les acquis évalués en fin de contrat, des préconisations sur les suites du parcours de formation.

IV. ORGANISATION DES MOYENS DE FONCTIONNEMENT

1. Le cadre institutionnel de fonctionnement d'un A.P.P.

Une convention annuelle de fonctionnement est signée entre l'organisme support de l'A.P.P. et la Délégation régionale à la Formation professionnelle. Cette convention fonde l'A.P.P. L'appellation A.P.P. est attachée à l'existence de cette convention. 

L'A.P.P. est une entité qui se définit par le fonctionnement d'un Comité de Pilotage, par une équipe pédagogique, un projet, une zone géographique, un nombre d'heures prévisionnelles. 

Un A.P.P. peut fonctionner avec une ou plusieurs antennes géographiques ou institutionnelles. L'éclatement en "antennes" devient une composante du projet pédagogique. De même la spécialisation (sur un public, un domaine, une démarche...), ne peut donc s'envisager que dans le cadre d'une antenne et non d'un A.P.P. 

2. Les financements 

En raison de l'exigence de diversité des publics accueillis, le budget de l'A.P.P. repose impérativement sur le principe de pluri-financement assuré par l'Etat, les collectivités territoriales, des entreprises et par des organismes paritaires agréés que les partenaires doivent chercher à mobiliser pour des prestations conformes au cahier des charges pour assurer sa viabilité. 

La contribution de l'Etat sur le Fonds de la Formation professionnelle et de la Promotion sociale aux financements des Ateliers de Pédagogie Personnalisée sera limitée dans une fourchette de 30 à 60% du budget global de l'A.P.P. Ces crédits sont attribués sur la base d'une convention annuelle. Elle comportera obligatoirement le protocole d'accord signé entre les différents partenaires de formation, le budget prévisionnel de l'A.P.P. intégrant l'ensemble des financements engagés sur le fonctionnement global de l'A.P.P.

L'A.P.P. se caractérise par un principe d'économie : une économie de temps pour les personnes en formation (un temps de formation limité dans sa durée globale, mais aussi dans sa durée hebdomadaire) ; une économie de moyens dans le fonctionnement (pas d'équipement lourd, et une équipe permanente restreinte). Les A.P.P. doivent veiller à ce que leur coût de fonctionnement ne soit pas plus élevé que celui d'autres types de formations.

3. Le partenariat

L'A.P.P. est mis en place, au niveau local, dans le cadre d'un partenariat associant les organismes de formation existants, les partenaires du dispositif d'accueil, les administrations de l'Etat et les collectivités locales, territoriales et régionales concernées et les représentants des acteurs socio-économiques présents dans la zone. En raison du caractère inter-institutionnel de l'Atelier de Pédagogie Personnalisée, celui-ci doit rester ouvert à toute collaboration avec d'autres organismes de formation, ayant une activité dans le champ territorial de l'Atelier et qui souhaiteraient s'y associer en respectant le cahier des charges. Cette association peut notamment se traduire par des interventions ponctuelles dans la conduite de la formation en fonction des demandes et des besoins exprimés par les stagiaires.

Les A.P.P. doivent travailler en réseau à l'échelon régional. L'animation de ce réseau incombe aux D.R.F.P et vise à permettre un travail d'échanges sur les pratiques et de réflexion sur l'activité des A.P.P.

4. L'organisme support

Il appartient à l'une des composantes de l'appareil de formation continue. Il signe les conventions de financement de l'A.P.P. avec ses différents financeurs et assure la responsabilité administrative et financière de l'A.P.P. Toutefois la gestion financière des activités de l'A.P.P. fait l'objet d'un budget propre et d'une comptabilité distincte. En toutes circonstances, le coordonnateur sera associé de plein droit à toutes les décisions financières concernant l'A.P.P.

Il rémunère le coordonnateur et tout ou partie de l'équipe pédagogique.

Il a en charge, avec les autres organismes associés, la mise en oeuvre du projet pédagogique.

Un protocole d'accord, financier et pédagogique, doit être signé par l'ensemble des organismes de formation associés à l'exécution du programme de l'A.P.P.. Il précise les modes de relation et de travail entre les dits organismes. Il donne délégation au responsable, coordonnateur, pour animer l'activité de l'A.P.P.

5. Le Comité de Pilotage

Il rassemble l'ensemble des partenaires institutionnels et fonctionnels. Le Préfet de département en est de droit membre associé. Sa composition doit figurer en annexe de toute convention. 

Il propose des orientations à la politique de l'A.P.P. et donne des avis sur ses objectifs, en particulier, ceux du programme présenté au Préfet de Région et au Conseil régional. 

Il se prononce sur le projet pédagogique proposé par l'équipe, sur le compte-rendu annuel d'activité et le suivi des stagiaires. Il entend, chaque année, un rapport financier de l'organisme support et un compte-rendu d'exécution des conventions signées avec les pouvoirs publics et les différents co-financeurs. Il évalue le fonctionnement en partenariat de l'A.P.P. et propose les améliorations souhaitables ainsi que les extensions éventuelles à d'autres organismes. Il se réunit au moins une fois par semestre. Le compte-rendu de ces réunions est adressé au Préfet de Région et au Président du Conseil régional.

6. L'organisation de l'équipe

Le personnel intervenant dans l'A.P.P. est organisé autour d'une petite équipe permanente de formateurs polyvalents s'appuyant sur des collaborations pluridisciplinaires, à temps partiel, plus spécialisées, (éventuellement bénévoles) et animée par un coordonnateur.

Le coordonnateur, responsable technique, pédagogique et administratif : - organise et anime les activités de l'équipe, - participe à l'accueil des utilisateurs, à leur positionnent, - assure les relations avec les partenaires locaux, - formalise l'expérience et démultiplie les acquis qui en résultent en particulier dans le cadre des animations mises en place régionalement et nationalement. 

Chaque formateur a la responsabilité simultanée de plusieurs personnes en formation. Chaque utilisateur de l'A.P.P. travaille avec un "référent formateur" qui assure la continuité du parcours personnel de formation. Les responsables des organismes conventionnés ont l'obligation de permettre aux membres de leur équipe de participer aux programmes de formation et/ou d'animation spécifiques aux A.P.P. mis en place tant aux niveaux régional que national.

7. L'adaptation des locaux au mode de travail en A.P.P

Ils font l'objet d'une signalisation extérieure et intérieure particulière et conséquente afin de bien marquer l'identification de l'A.P.P. Ils doivent être situés à proximité de moyens de transports en commun et d'un accès facile aux handicapés. Ils doivent avoir une surface suffisante et être réservés à l'activité propre de l'A.P.P. Ils comprennent des espaces diversifiés et doivent être aménagés de façon à permettre toutes les activités constitutives d'un A.P.P. (accueil, information, formation, auto-formation assistée, ateliers thématiques, ateliers multimédia, audiovisuels) . L'organisme conventionné, support de l'A.P.P., s'engage à mettre en place un équipement administratif permettant d'assurer un secrétariat léger, une ligne téléphonique directe et un Minitel accessible aux membres de l'équipe pour la gestion statistique de l'A.P.P. et la participation à l'animation télématique du réseau A.P.P., une photocopieuse destinée à l'équipe pédagogique et aux utilisateurs.

8. Horaires et durée d'ouverture

L'A.P.P. assure une ouverture hebdomadaire selon des horaires réellement adaptés aux besoins et aux possibilités des utilisateurs. Les périodes d'arrêt d'activité dans l'année devront être réduites au minimum et définies en fonction de la demande. Elles ne pourront pas excéder quatre semaines en été et une semaine en période d'hiver. Ces conditions d'ouvertures figurent dans toute convention.

9. Le suivi statistique

L'organisme support s'engage à fournir mensuellement à la Délégation régionale à la Formation professionnelle les données nécessaires au suivi global, tous publics confondus, de son activité de formation selon les procédures prévues dans le bilan statistique télématique mis en place dans le cadre des services de IOTA+. A cet effet, l'organisme support doit abonner l'A.P.P. à IOTA + (un abonnement par an et par A.P.P.). Il bénéficie d'une boîte télématique au sein du réseau Extranet APP, lui permettant de saisir au mois le mois et annuellement, les tableaux statistiques demandés. Cette saisie est obligatoire.
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